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Mot du président  

Il me fait plaisir de parler de cette 

merveilleuse restructuration entreprise l’été 

dernier. Nous pouvons désormais compter 

sur un CA et une permanence plus 

dynamique que jamais.  

L’association a été très présente sur la 

scène médiatique et notre implication 

auprès des gouvernements provinciaux et 

fédéraux  a été plus que significative. 

L’AFPAD a su faire sa marque auprès des 

diverses instances décisionnelles, les 

médias et les services de polices tout 

autant qu’auprès des autres organismes 

partenaires. 

De plus, notons que les activités de 

financement commencent à s’additionner 

et les services aux membres à mieux se 

structurer, s’améliorer, mais surtout à se 

diversifier. Cette année en est une de 

grands changements que vous saurez 

apprécier, j’en suis certain.  

Au plaisir de collaborer avec vous et de 

vous côtoyer dans nos différentes activités. 

Michel Surprenant 

Président 
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Mot de la directrice générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Isabelle Labrecque 

   Directrice générale 

L’écriture d’un rapport annuel est 

toujours un exercice intéressant, 

puisqu’il permet de mettre en lumière les 

grandes réalisations de l’année 

précédente. Dans le feu de l’action, il est 

souvent difficile d’avoir le regard global 

sur toutes les petites choses qui nous 

ont menés là où nous sommes rendus.  

Étant nouvellement en fonction, la 

lecture que je peux faire de l’année 

2012-2013 est que l’AFPAD est arrivée 

à un point de sa croissance où elle se 

doit, pour assurer le plein 

développement de son potentiel, de 

miser sur ses acquis tout en s’ouvrant 

sur de nouvelles possibilités. 

 

 

Depuis sa création en 2005, elle a dû 

composer avec « les moyens du bord » 

pour établir sa crédibilité, structurer ses 

services et bien comprendre les enjeux 

juridiques et politiques dans lesquels 

elle évoluait. Moult changements 

internes et externes ont marqué 

l’historique de l’association qui l’on 

placée cette année, face à des choix 

difficiles à faire, mais nécessaires.  

L’année 2012-2013 marque le point 

tournant entre le caractère plus 

rudimentaire de l’association vers une 

association qui désire se donner les 

moyens professionnels pour atteindre 

une plus grande crédibilité à tous les 

niveaux.  

Comme le jeune adulte qui est prêt à 

quitter le nid familial, les pères sont 

maintenant prêts à laisser leur petit voler 

de leurs propres ailes.  

Les enjeux étaient grands, mais 

l’AFPAD est composée de membres qui 

sont attachés à leur association et 

plusieurs d’entre eux se sont mobilisés 

pour que l’AFPAD poursuive sa mission. 

Le conseil d’administration s’est donc 

transformé en cours d’année, mais il est 

maintenant composé de membres qui 

sont prêts à soutenir l’évolution de 

l’association. 
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Je tiens particulièrement à souligner le 

travail de nos coordonnatrices, qui 

malgré vents et marées ont continué à 

garder le phare. Bien que l’absence 

momentanée de direction et le peu 

d’orientation qui leur a été fourni, elles 

ont maintenu les activités et poursuivi 

leurs interventions. Bravo pour votre 

implication et votre dévouement à la 

cause.  

L’AFPAD a également la chance de 

pouvoir compter sur des bénévoles 

disponibles et  dotés d’une générosité 

remarquable. Devant la souffrance face 

au drame, d’autres familles se portent 

volontaires pour partager leur vécu et 

les accompagner vers la maitrise et le 

contrôle de leur vie. Nos bénévoles sont 

nos messagers d’espoir et leur présence 

amicale et réconfortante est toujours 

appréciée. L’AFPAD a été créée par des 

familles, pour des familles et cette 

tradition se poursuit pour le bénéfice de 

tous. 

La force de l’entraide est notre slogan, 

nos membres, notre motivation. 

L’AFPAD est maintenant prête à aller de 

l’avant.
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Notre mission 

 

La mission de l’AFPAD est de briser l’isolement vécu par les familles des victimes afin 

de développer entre elles des liens de solidarité et de bâtir des ponts vers les 

ressources nécessaires dans le but d’avoir accès à l’information et aux outils pour 

reconstruire leurs vies.  

L’AFPAD désire également conscientiser les instances décisionnelles en ce qui 

concerne les difficultés auxquelles sont confrontées au quotidien les familles des 

victimes ainsi que leur proposer des pistes d’amélioration  aux conditions des familles 

de victimes. 

Le mandat prioritaire demeure l’aide et l’accompagnement des familles de victimes 

d’homicide ou de disparition d’apparence criminelle, et ce, le plus tôt possible suite au 

drame.  L’aide et l’accompagnement prennent la forme de différents types de 

rencontres, d’activités reliées aux besoins des membres (ou encore de conférences). 

Elles peuvent également prendre la forme d’aide financière pour du soutien 

psychologique ou le suivi des procédures judiciaires.  

L’autre volet du mandat concerne la représentation des familles auprès des institutions 

et des autorités politiques. Les familles sont informées de leurs droits et des services 

publics s’y rattachant; elles sont référées aux différentes ressources appropriées. 

L’association joue également un rôle important au sein de la société québécoise en 

collaborant avec différents organismes d’aide aux victimes. L’AFPAD encourage aussi 

les initiatives en matière de prévention de la violence et de la criminalité. 
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Historique 

 

L‘AFPAD est née de l’initiative de 4 

pères fondateurs ayant tous quatre 

perdu leurs filles et qui, en 2005 se sont 

regroupés afin de dénoncer la violence 

faite aux femmes.  De cette association 

est ressorti un grand constat ; l’aide 

apportée aux familles de victimes 

d’homicide ou de disparition criminelle 

est insuffisante et l’iniquité entre la 

réhabilitation des contrevenants et des 

familles de victimes est criante. La 

mission de l’AFPAD découle donc de ce 

constat et la volonté d’aider et de 

supporter d’autres familles de victimes 

est venue tout naturellement. 

 

L’AFPAD a obtenu ses lettres patentes à 

titre d’organisme à but non lucratif à 

l’automne 2005 afin de répondre aux 

besoins des familles de personnes 

assassinées ou disparues partout au 

Québec. 

En 2006, un premier bureau fut ouvert à 

Montréal et dessert l'ouest du Québec. 

En 2008, un autre bureau a ouvert ses 

portes à Québec et couvre l'Est de la 

province. 

L’AFPAD compte maintenant 600 

membres partout à travers le Québec. 

 

Vision 

  

Que chaque membre d’une famille de victimes d’acte criminel reçoive un support moral 

psychologique et juridique immédiat suite au drame; qu’elle soit reconnue pour recevoir 

une indemnisation équitable et suffisante pour être en mesure de faire face à son deuil 

et reprendre le cours de sa vie dans de meilleures conditions. 
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Focus sur l’année 2012-2013 

 

L’année 2012-2013 en fut une de grands 

bouleversements qui auront permis à 

l’association de se questionner et de 

positionner ses orientations afin d’assurer 

la viabilité et la pérennité de 

l’organisation. 

Face à de grands questionnements quant 

à son avenir, l’AFPAD a dû valider ses 

priorités et poser des actions. En effet, au 

mois d’août, le directeur général en place 

depuis 2010 fut congédié et plusieurs 

membres du conseil d’administration ont 

quitté le comité en juin lors de 

l’assemblée générale annuelle. La 

majeure partie de l’année fut donc 

consacrée au maintien des activités et à 

l’analyse du positionnement de 

l’organisation.  

 

Malheureusement, les opérations en ont 

quelque peu souffert entre le mois d’août 

et le mois de février et les services aux 

membres furent temporairement réduits 

au minimum. 

Afin de se donner tous les outils 

nécessaires pour orchestrer une 

restructuration gagnante, un consultant 

fut embauché à l’automne 2012 pour 

aider à la réalisation d’une réflexion 

stratégique qui aura servi de base pour le 

développement des objectifs à venir. De 

plus, une firme de recrutement de 

professionnels cadres a également été 

mandatée afin d’assurer le recrutement 

d’une direction générale compétente qui 

saurait mener l’AFPAD dans la réalisation 

de sa mission. 

  

Pour résumer, l’année 2012-2013 a permis de fixer les bases de sa restructuration qui 

sont celles-ci : 

1. Engager une direction générale compétente; 

2. Développer les services aux membres; 

3. Accroître sa visibilité dans les médias; 

4. Mettre en place un plan de communication; 

5. Développer ses sources de financement; 

6. Restructurer les ressources humaines; 

7. Améliorer sa reddition de comptes. 

 

Ces bases serviront à aiguiller les orientations stratégiques du prochain exercice financier.
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Profil des membres 

Les membres de l’AFPAD proviennent de partout au Québec et sont composés de 

familles de victimes. Les membres viennent tous chercher quelque chose de différent au 

sein de leur association, ce qui explique les niveaux variables d’implication. Pour 

certains, c’est de la reconnaissance en tant que famille de victime, ou encore, c’est de 

participer aux activités, pour d’autres, c’est de sentir qu’ils ne sont pas seuls. Une chose 

est certaine; pour chacun, l’association a sa raison d’être.  

En 2012-2013, l’AFPAD a accueilli 47 nouveaux membres. 

 

Répartition des membres selon la région administrative 
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Répartition des membres selon le sexe 

 

 

 

 

 

Répartition des membres en fonction du lien avec la victime 
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Aider et supporter nos familles 

 

Le premier mandat de l’AFPAD est d’accompagner les familles suite à un drame. Les 

différentes formes d’aide se déclinent de plusieurs façons. 

1. Accueil et écoute active : lorsque survient le drame, l’AFPAD peut compter sur la 

précieuse collaboration des corps policiers pour distribuer le dépliant informatif. 

C’est souvent par la suite que la famille entre en communication avec l’association 

pour valider l’aide que nous pouvons lui apporter. Entre-temps, les 

coordonnatrices ou bénévoles de l’AFPAD recueillent toutes les informations 

relatives au dossier afin d’être préparées à recevoir l’appel. Si la personne 

n’appelle pas spontanément, l’AFPAD tente de créer le contact via l’enquêteur 

et/ou en rendant visite à la famille lors des funérailles dans les cas d’homicides. 

 

2. Références : lors du premier contact, il importe de valider avec la personne si elle 

a été informée des toutes les formes d’indemnisation et les services auxquels elle 

pourrait avoir droit; si la personne a besoin de réponses requérant l’intervention 

d’un conseiller professionnel, elle est alors redirigée vers la ressource adéquate 

(CAVAC, IVAC, conseiller juridique de l’AFPAD ou autre ressource 

professionnelle). 

 

3. Soutien moral continu et suivi de l’avancement de l’enquête : autant dans les 

cas d’homicide que des disparitions, l’AFPAD s’assure d’un certain suivi avec la 

famille et les corps policiers. Les familles peuvent compter sur l’AFPAD pour 

recevoir un soutien moral continu tout au long du processus. 

 

4. Médias, processus judiciaire et accompagnement à la Cour : il est fréquent 

que les familles aient besoin de conseils pour faire face aux médias. Accepter ou 

non leur présence? Quoi dire ou ne pas dire? L’AFPAD peut conseiller quant à la 

manière de gérer la présence des médias et comment communiquer efficacement 

son message.   Dans les cas d’homicides, bien que les familles soient, la plupart 

du temps, bien informées du processus judiciaire par les CAVACS, l’AFPAD vient 

compléter l’information au besoin, pour les rassurer. 

 
 La famille peut également faire appel aux coordonnatrices ou aux bénévoles pour 

solliciter une « présence-amie » lors de la comparution puisque cette étape est 

souvent très longue et pénible à vivre. 
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5. Droit à l’information sur le détenu et opposition à la libération 

conditionnelle : dans les cas d’homicide, les familles ont le droit d’être informées 

de certaines activités du détenu. Les coordonnées de la Commission des 

libérations conditionnelles du Canada (CLCC) leurs sont transmises afin qu’elles 

puissent accéder à l’information. Le moment venu, la famille de la victime a le droit 

de soumettre ses représentations à la CLCC ou au Service correctionnel du 

Canada lors de toute demande de remise en liberté de la part du délinquant. 

L’AFPAD peut aider et guider à la rédaction du témoignage qui sera lu devant les 

commissaires lors de l’audience en libération conditionnelle. 

 

6. Aide psychologique et soutien financier au processus judiciaire : lorsque la 

décision de l’IVAC est rendue, il se peut qu’une personne ait droit à 30 séances de 

consultation psychologique. Le maximum fixé par l’IVAC est de 86,60 $ par 

séance. Parfois, les frais de consultations sont plus élevés et l’AFPAD peut venir 

compenser la différence. 

 
Dans d’autres cas, l’IVAC peut refuser la demande pour différentes raisons 

d’admissibilité. L’AFPAD peut donc analyser le dossier et décider d’accorder 

l’équivalent de l’IVAC, soit 30 séances à un maximum de 86,60 $ par séance. 

 

Lorsqu’une famille veut suivre le procès du criminel et que le palais de justice est 

éloigné de plus de 100 km du domicile, l’AFPAD peut défrayer une partie du coût 

de déplacement, l’hébergement, les repas et le stationnement pour permettre à la 

famille de suivre le procès. 

 

Toutefois, toute autre demande est analysée et, dépendamment de la disponibilité du 

budget, certaines sont acceptées comme en fait foi le tableau suivant. 

En 2012-2013 les demandes d’aide financière sont réparties comme suit : 

DATE RAISON DEMANDE accepté 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

 

non 

15-02-2013 Déplacement pour aller chez son psychologue 

03-05-2012 Billet train pour transport cendres de sa fille à sa sœur au N.B. 

07-06-2012 Aide séances psychologue (payé le surplus de 25$/séance) x 5 

12-07-2012 Aide nettoyage scène de crime 

29-08-2012 Aide séances psychologue (payé le surplus de 25$/séance) x 5 

29-11-2012 Payé Deuil Jeunesse-aide à sa petite-fille de 4 ans-deuil de sa mère 

  Aide pour payer facture Hydro Québec 
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7. Accompagnement: 

 

Accompagnement à la Cour pour une enquête préliminaire 1 accompagnement 

Accompagnement d’une famille pour un procès 1 accompagnement 

Accompagnement d’une famille à une rencontre au service de police 

de la ville de Québec (SPVQ) pour les 5 ans de disparition de leur fille 

1 accompagnement 

Présence à une audience du tribunal administratif du Québec (TAQ) 3 accompagnements 

Accompagnement à l’audience en libération conditionnelle à la 

commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC) 

1 accompagnement 

Accompagnement au bureau de Procureur de la Couronne (rencontre 

d’information) 

1 accompagnement 

Aide pour faire avancer des dossiers à l’IVAC 9 familles aidées 

  

 

 

8. Aide à la rédaction : 

 

Aide à la rédaction de témoignages pour le bulletin « Les Échos de 

l’AFPAD »  

 

27 

Rédaction d’une lettre d’appui pour prolongation du visa d’une 

famille membre 

 

1 

Aide à la rédaction de la lettre de témoignage de la victime en 

prévision de l’audience en libération conditionnelle 

 

3 

 

 

 

Répartition des heures consacrées par les employées pour les services aux membres 

 

Écoute active avec des membres AFPAD 1540 heures 

Écoute active pour des personnes référées à d’autres organismes 37 heures 

Suivi des dossiers en collaboration avec la SQ: 154 heures 

Rédaction de lettres pour audiences en libérations conditionnelles 

ou  pour témoignages à la Cour 

22 heures 

Accompagnement à la Cour 140 heures 

Ouverture de nouveaux dossiers (Accueil, préparation du dossier, 

préparation et envoi de documents d’accueil) 

40 heures 

TOTAL 1933 heures 
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Tous ces services sont dispensés avec beaucoup de compassion et d’empathie 

par les employées de l’AFPAD et par quelques bénévoles qui sont en soutien aux 

familles. Ces services, qui sont considérés comme le cœur des activités de 

l’AFPAD, sont entièrement dédiés aux services aux membres. Il importe de se 

rappeler que la mission de l’AFPAD est d’être présent au quotidien pour les 

familles de victimes et que les charges des activités régulières de l’AFPAD doivent 

être considérées comme des services directs aux membres. 

 

 

Briser l’isolement 

 

Déjeuners-causeries 

Dans sa mission, l’AFPAD s’est donné 

comme mandat de réunir ses membres 

lors de déjeuners-causeries qui 

permettent aux familles de victimes de se 

reconnaître dans leur vécu, de se 

supporter mutuellement pour ainsi 

espérer une meilleure reprise du contrôle 

de leur vie. L’AFPAD défraie le coût des 

déjeuners des participants jusqu’à 

concurrence de 12$ par personne. 

En 2011-2012 les déjeuners-causeries 

se tenaient dans les deux grandes 

régions, soit Québec et Montréal. 

L’objectif pour 2012-2013 était d’étendre 

le territoire sur lequel étaient tenues ces 

rencontres. Les coordonnatrices ont 

donc recruté des responsables pour 

chacune des régions administratives 

indiquées dans le tableau suivant. Il 

appert que certains ajustements seront à 

prévoir pour  la prochaine année quant 

aux méthodes de recrutement et le 

modèle d’activité pour les régions dont 

les membres sont séparés par de 

grandes distances. 

Les membres assistant aux déjeuners-

causeries sont unanimes quant aux 

bénéfices engendrés par le contact,  la 

proximité, l’ouverture et la 

compréhension des participants. Ils 

apprécient avoir la possibilité de 

s’exprimer et de se faire comprendre 

sans être dans l’obligation de s’expliquer. 

De plus, la convivialité et l’intimité des 

lieux fréquentés favorisent les échanges 

et le partage.  
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En 2012-2013 les déjeuners-causeries de l’AFPAD 
 

Région 

Nombre de 
déjeuners-
causeries 

Total de 
participants 

Moyenne par 
déjeuner 

Outaouais 5 63 13 

Lanaudière 4 26 7 

Montérégie 5 51 10 

Laurentides 5 52 10 

Montréal-Laval 5 75 15 

Shawinigan 2 16 8 

Rimouski 1 12 12 

Chicoutimi 1 9 9 

Québec 2 42 21 

Chaudière-Appalaches 1 8 8 

 

Portrait des déjeuners par région 
 
 
 
  

5 4 5 5 5 2 1 1 2 1 
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Rencontres de familles :  

Afin de créer plus d’occasions de 

rencontres et d’échanges informels, le 

bureau de la région de Québec a pris 

l’initiative de réunir les membres de sa 

région lors de deux rencontres familiales.   

Le 20 octobre 2012, 24 personnes ont 

pris part à une rencontre de familles qui 

s’est tenue à l’Université Laval. Lors de 

cette rencontre, les membres ont assisté 

à une conférence donnée par le 

Capitaine Normand Boudreault de la ville 

de Québec au sujet d’un projet d’aide 

aux victimes afin d’améliorer les 

interventions suite à un drame.   

Le 8 décembre 2013, 34 personnes ont 

participé à un souper de Noël qui s’est 

tenu à Québec au Vieux Duluth. Les 

familles ont pu échanger, s’amuser tout 

en écoutant des chants de Noël. 
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Informer nos familles 

Dans sa mission, l’AFPAD tient à renseigner ses membres sur les avancées en matière 

de législations, des modifications aux programmes d’aides aux victimes ainsi que de ses 

activités internes. L’association remplit son mandat de plusieurs façons. 

 

Bulletin « les Échos de l’AFPAD »  

Depuis sa création, l’AFPAD se fait un devoir d’informer ses membres via un bulletin 

d’information, « les Échos de l’AFPAD » qui est publié quelques fois par année. L’an 

dernier, trois publications ont été acheminées aux membres, par courriel ou par la poste.  

La première, une édition spéciale dans le cadre de la semaine des victimes qui portait sur 

la thématique : « Aller de l’avant », proposait aux lecteurs, exclusivement des 

témoignages de familles de victimes.  Dans les deux autres éditions régulières, soit en 

septembre 2012 et en mars 2013, les bulletins se voulaient d’abord informatifs, mais 

proposaient également des témoignages de familles. 

 

Site Internet : 

L’achalandage sur le site fut tout de même considérable en 2012-2013 : 

 Nombre de visiteurs : 9104 

 Nombre de pages vues : 19127 

 Moyenne de pages consultées : 2,99 

 Nombre de visiteurs uniques : 6 722 

 Nombre de visiteurs 2 fois et + : 2 382  

 Durée moyenne des visites : 2 min 33 sec.  
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Répartition du taux d’achalandage par mois 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition des visiteurs par ville 
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Répartition de l’achalandage généré par les réseaux sociaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

Réseaux sociaux  

Facebook : 
Trois comptes ont été créés pour l’AFPAD. « Je soutiens l’AFPAD », « AFPAD Québec » 

et « AFPAD Montréal ». Au total les comptes Québec et Montréal comptent 657 « amis ». 

Via ces réseaux, l’AFPAD tient ses membres informés sur l’actualité judiciaire du 

Québec. Cette plateforme sert également de lieu d’échange entre les membres sur 

l’actualité. 

Twitter : 
Par manque de ressources, le compte Twitter n’est pas alimenté. 

 

Conférences   

Le 15 novembre 2012, à Montréal, le Sergent Bernard Caron SQ, le Capitaine René 

Lavigne SQ, le Capitaine Éric Latour SQ et le Sergent  Jean-Charles Benoît SQ, ont 

donné une conférence sur le rôle et les services du module d'assistance aux victimes et 

sur la division de l'identité judiciaire. Les participants ont également reçu de l’information 

sur  la division de l'analyse et du comportement ainsi que sur le travail de la SQ en ce qui 

a trait aux enlèvements et disparitions. 26 personnes ont participé à la conférence.   
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« Comprendre le système de justice pénale canadien » : guide pour les victimes. 

Lors de différentes communications avec les familles, il s’avérait nécessaire 

de les outiller pour une meilleure compréhension de l’appareil de justice 

canadien afin qu’elles puissent mieux s’y retrouver. Ce guide était offert 

uniquement en anglais par le « canadian ressource center for victims of 

crime » et la traduction a été possible grâce au soutien financier du Fonds 

d’aide aux victimes du ministère de la Justice du Canada. Son lancement a 

été fait dans le cadre de la semaine des victimes 2012.  

 

Organisation des ressources 

 

Conseil d’administration : 

 

En début d’année financière, soit au 1er avril 2012, le CA était constitué de : 

Elizabeth Pousoulidis, présidente; 

Michel Surprenant, vice-président;  

Elizabeth Laplante, secrétaire; 

Maya Azzi, trésorière; 

Stéphane Luce, administrateur; 

Bruno Serre, administrateur;  

Gilbert Tremblay, administrateur; 

Martine Boucher, administratrice; 

Roger Poirier, administrateur. 

 

Ont quitté à la fin de leurs mandats, lors de l’AGA qui a eu lieu le 3 juin 2012 :  

 Elizabeth Pousoulidis;    

 Elisabeth Laplante;          

 Martine Boucher; 

 Maya Azzi; 

 Gilbert Tremblay. 
 

Au mois de juin 2012 : 

 Michel Surprenant accepte le poste de président; 

 Martine Boucher, le poste de vice-présidente. 
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Au mois de septembre 2012 : 

 Bruno Serre devient vice-président par intérim 
 

Au mois d’octobre 2012 

 Stéphane Luce devient trésorier par intérim 
 

Se sont ajoutés en cours de mandat : 

 Martine Garand   début : 20-07-2012   fin : 13-11-2012 

 Michèle Brisebois   début : 12-07-2012   fin : 25-11-2012 

 Dominique Julien   début : 12-07-2012   fin : 25-11-2012 

 

 Nicole Dubé     début : 19-02-2013  Toujours active 

 Nicole Latour    début : 19-02-2013  Toujours active 

 Joanne Jong    début : 19-02-2013  Toujours active 

 

Au 31 mars 2013, le CA était composé comme suit : 

Michel Surprenant, président; 

Bruno Serre, vice-président par intérim; 

Stéphane Luce, secrétaire, trésorier par intérim; 

Roger Poirier, administrateur; 

Nicole Latour, administratrice; 

Nicole Dubé, administratrice; 

Joanne Jong, administratrice. 

 

Équipe permanente de l’AFPAD : 

Directeur général au 1er avril 2012 : Michel Germain occupait les fonctions 3 jours par 

semaine. M. Germain a été congédié le 6 août 2012. 

Une nouvelle directrice générale est entrée en poste le 25 février 2013 : Madame 

Isabelle Labrecque.  Madame Labrecque occupe le poste de directrice générale à 

temps plein. 

Coordonnatrice du bureau de Montréal et de l’ouest du Québec : Raymonde Hébert 

Coordonnatrice du bureau de Québec et de l’est du Québec : Andrée Champagne 
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Technicienne-comptable : Sema Solmaz. Madame Solmaz est embauchée 

maintenant comme contractuelle une journée par semaine pour veiller à la saine 

gestion financière de l’AFPAD. Les tâches administratives ont donc été reprises en 

entier par la coordonnatrice de Montréal, madame Hébert durant l’exercice financier. 

 

Durant le mois de mars, la directrice générale a procédé à une révision des tâches de 

l’équipe permanente. Le rôle des employées s’est donc précisé et mieux orienté afin 

d’optimiser la gestion du travail.  Les deux coordonnatrices se sont vues attribuer de 

nouvelles responsabilités. Madame Hébert sera responsable du bénévolat et madame 

Champagne, responsable des activités de collectes de fonds initiées par de tierces 

parties. 

 

Bénévoles : 

Étant une très petite équipe permanente, l’AFPAD s’est entourée d’un réseau de 

bénévoles efficaces qui assurent le fonctionnement d’activités en région, telles que les 

déjeuners-causeries. Cette année, 273 heures de bénévolat ont été comptabilisées au 

total par ces bénévoles pour l’organisation des déjeuners-causeries. Remercions le 

précieux travail de : Dany Brodeur, Marc-André Raymond, Johanne Côté, Ghislaine 

Fréchette, Nicole Bilodeau, Annette Gosselin, Rollande Grenier, Gisèle Laliberté, Sylvain 

Therrien, Sylvie Dufour, Janyne Houle, Nicole Dubé, Nicole Latour, Bruno Serre, 

Stéphane Luce, Caroline Lachance. 

 

Notons également que nous pouvons compter sur la précieuse collaboration de Me 

Laurence Ferland en tant que conseillère juridique qui a dispensé 21 heures de conseils 

gratuits aux membres de l’AFPAD. 

 

De plus, les membres de l’AFPAD ont l’opportunité de compter sur la collaboration 

spéciale de Me Marc Bellemare dans plusieurs dossiers.  

 

Pour la production du bulletin de l’AFPAD, la firme MAF services nous offre 50 heures de 

services de traduction. Madame Diane Carlos, qui s’assure de la mise en page, nous a 

offert 100 heures de bénévolat durant le dernier exercice. 

 

Au total, si nous comptabilisons les heures consacrées au bénévolat tout au long de 

l’année, comprenant les heures de préparation du CA, les réunions comme telles et 

toutes les apparitions médias de nos porte-paroles, l’AFPAD peut compter sur 1831 

heures de bénévolat. La force de l’entraide, c’est là que nous la sentons. 
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Il est important de noter que puisqu’il est difficile de donner une valeur 

monétaire à tout le service bénévole offert à nos membres durant l’année, 

cette réalité n’est donc pas reflétée dans les états financiers.  

 

Ressources matérielles : 

Subventions : 

Cette année encore, l’AFPAD a bénéficié d’une subvention du BAVAC de 185 010 $ pour 

ses activités régulières. 

 

Une subvention non récurrente de 43 000 $ a également été accordée par le BAVAC 

pour la réalisation du projet de référence en ligne. Dû aux nombreux changements vécus 

durant l’année, le projet n’a pas évolué durant cet exercice financier. Mais une extension 

de délai a été accordée par le BAVAC pour la livraison finale du projet en 2013-2014. 

 

De plus, l’AFPAD a reçu une subvention du gouvernement fédéral de 4250.00 $ pour la 

traduction du guide « comprendre le système de justice pénale canadien » qui fut lancé 

durant la semaine des victimes 2012.  

 

Dons privés: 30 800,00 $ 

 

Activités de collecte de fonds organisées par des tiers : 

 

Activité Revenus Dépenses Revenu net 

Tournoi golf 

CANASA Montréal 

1142,00$ 32,16$ 1109,84$ 

Tournoi golf 

CANASA Québec 

2058,00$ 577,81$ 1480,19$ 

Golf Sherbrooke 1184,00$ 87,06$ 1096,94$ 

Les Maestros 7614,18$ 3672,42$ 3941,76$ 

Vente de sucre 

d’orge 

1280,00$ 834,19$ 445,81$ 

Vélo M-A Raymond 150,00$  150,00$ 

Zumbathon 500,00$  500,00$ 

Spectacle J. 

Rochon 

500,00$  500,00 

  Total 9224,54$ 

 

Merci à tous les bénévoles qui se sont impliqués dans l’organisation d’activités. 
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Activité de collecte de fonds organisée par l’AFPAD :  

 

Gala Porteur 

d’Espoir 

15 710,55$ 42 156,90$ (26 446,35$) 

 

Une initiative de M. Michel Germain, ancien directeur général, le gala devait se tenir dans 

deux villes, soit Montréal et Québec. Vu le manque de planification et le sous-

financement des commanditaires, le gala de Québec a dû être annulé. Plusieurs facteurs 

expliquent l’échec financier de cette activité à Montréal : 

 Une firme externe pour l’organisation de l’évènement a été engagée moyennant 

des couts très onéreux; 

 Absence de plan de commandite et de recherche de commanditaire; 

 Sous-évaluation de la capacité de vente des billets; 

 Autres services engagés à des frais élevés. 

 

 

Fonds Isabelle Boisvenu : 

Cette année le Fonds n’a accordé aucune bourse d’études. Aucune candidature n’a été 

soumise. 

Le fonds a été crée en 2005 afin de soutenir les étudiants qui désireraient approfondir la 

science de la victimologie et aussi, afin de sensibiliser les étudiants, la population et les 

différents corps professionnels aux dommages collatéraux d’un homicide ou d’une 

disparition d’origine criminelle. Le seul contributeur à ce fonds est Monsieur Pierre-

Hugues Boisvenu et l’AFPAD en est l’administrateur pour la remise des bourses. 
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Représenter nos familles 

 

Activités médiatiques: 

L’AFPAD a joui d’une très belle visibilité au niveau des médias durant la dernière année. 

L’AFPAD est fréquemment demandée pour commenter de nombreux sujets d’actualité et 

a répondu à plusieurs demandes d’entrevues, radio, journaux, télévision en 2012-2013 

quant aux sujets suivants : 

 Dossier de Julie Surprenant, Journal le Soleil, Québec, Radio X, 98,5 fm, La 

Revue Terrebonne; 

 Le nouveau programme d’assurance-emploi du gouvernement fédéral, Radio 

Canada Estrie; 

 Dossier Guy Turcotte, 98,5 fm, CTV News; 

 Dossier sur les peines trop clémentes du Journal de Montréal; 

 Dossier sur la problématique du retour au travail des victimes d’acte criminel, 

Jobboom; 

 Drame de Warwick, Journal de Québec, LCN; 

 Dossier Valérie Leblanc, 98,5 fm. 

 Dossier Pascal Morin, Journal de Québec; 

 Compressions budgétaires dans le système carcéral québécois, Radio Canada; 

 Témoignage suite à une mort traumatique, 98,5 FM Isabelle Maréchal; 

 Dossier Patrick Desautels, Radio X, TVA, 98,5 FM; 

 IVAC et les problèmes d’indemnisations (dossier Patrick Desautels), TVA; 

Sherbrooke, Radio Canada Sherbrooke; 

 Perdre son enfant par crime violent, Radio X; 

 Dossier Naïma Naboulsi, reportage La Presse; 

 Réactions suite à la première émission de 19,2, Journal de Montréal; 

 Les disparitions, Radio X; 

 Dépôt du projet de loi c-22 du Ministre St-Arnaud, TVA, radio de Radio Canada; 

Radio Canada Sherbrooke, La presse canadienne; 

 Relance de l’enquête de la disparition de Germain Gaudreault, Hebdos 

Charlevoix; 

 Aide aux victimes, V-télé. 
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Partenaires : 

Au fil des ans, l’AFPAD peut se targuer d’avoir su développer un réseau de partenaires 

avec lequel elle collabore de manière étroite. 

 

• Bureau des victimes d’actes criminels (BAVAC); 

• Indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC); 

• Le Ministère de la Justice du Québec; 

• Le Ministère de la Justice du Canada; 

• L’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminels; 

• Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVACS); 

• La commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC); 

• Association québécoise plaidoyer victimes (AQPV); 

• Deuil-Jeunesse; 

• Enfants-Retour Québec; 

• Ordre des psychologues du Québec; 

• La Sûreté du Québec; 

• Le service de police de la ville de Québec; 

• Le service de police de la ville de Montréal; 

• Les divers services de polices d’autres municipalités du Québec; 

• Bureau des procureurs de la Couronne du Québec; 

• Maison Montbourquette; 

• Emploi Québec; 

• Probono Québec; 

• Centre local de services communautaires (CLSC); 

• Mothers Against Drunk Driving (MADD); 

• Direction de la protection de la jeunesse (DPJ); 

• Université de Montréal, département de criminologie; 

• Université Laval, département de criminologie. 

 

L’AFPAD tient à remercier tous les donateurs corporatifs et individuels qui soutiennent 

notre cause et rendent toute grande mobilisation possible.  
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Projection pour l’année 2013-2014 

 

Les principaux enjeux résident dans la 

mise en place de mécanismes 

structurants qui permettront à l’AFPAD 

de jouir d’une gestion professionnelle et 

efficace. Dans la croissance d’un 

organisme, tous arrivent au même point 

autour de son 10e anniversaire : celui de 

faire face à la gestion de sa croissance 

et à la nécessité d’adopter une gestion 

rigoureuse afin d’assurer la pérennité de 

l’organisation.  

 

L’année 2013-2014 sera donc une année 

de transition à l’intérieur de laquelle 

l’AFPAD se verra obtenir une plus 

grande maturité et autonomie. Les 

actions seront orientées vers le 

remaniement des acquis et l’acquisition 

de nouvelles stratégies qui l’amèneront 

vers la reconnaissance de son caractère 

unique comme association et son 

positionnement solide et sans équivoque 

dans le paysage des organismes d’aide 

aux victimes. 
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Objectifs pour l’année 2013-2014 

5 axes stratégiques : 

 

1. Restructurer les ressources humaines; 

2. Augmenter les dons; 

3. Améliorer la quantité et la qualité de nos services; 

4. Amélioration de la gestion financière et de la transparence; 

5. Communications. 

 

1. Restructurer les ressources humaines : 

 

Les objectifs : 

 Résoudre les conflits; 

 Comprendre les tâches et objectifs de chacune des employées; 

 Comprendre les forces et les faiblesses de l’organisation; 

 Augmenter le sentiment d’appartenance; 

 Identifier les besoins en formation; 

 Unifier les 2 bureaux que l’on parle de l’AFPAD en tant qu’entité unifiée et non 

par région; 

 Donner une orientation claire à chaque employée; 

 Augmenter le rendement et le professionnalisme; 

 Structurer le travail; 

 Remettre un guide de l’employée; 

 Redéfinir les tâches; 

 Donner de nouvelles responsabilités en fonction des nouveaux objectifs. 

 

2. Augmenter les dons 

 

 Mise en place d’une campagne annuelle; 

 Élaboration des bases d’une campagne de dons majeurs; 

 Favoriser les activités de collecte de fonds initiés par des donateurs (création 

d’un premier comité de support aux initiatives donateurs afin d’augmenter le 

nombre d’initiatives, les dons reçus et la récurrence des activités); 

 Mise sur pied d’un évènement de collecte de fonds « signature » : Vaincre le 

vide pour 2014; 

 Solliciter les dons corporatifs. 
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3. Améliorer la quantité et la qualité de nos services 

Beaucoup de services à l’AFPAD sont, depuis longtemps, considérés comme acquis, 

mais doivent bénéficier d’une constante amélioration (formation aux employées, 

recherche d’information concernant les modifications aux lois, etc.). D’autres, sont 

dispensés par des bénévoles et soutenus par les employées. Nous avons donc le 

souci de développer les services et ce, dans la réalité des ressources humaines et 

financières à notre disposition. 

Revoir les services :  

 Formation d’un comité d’analyse des demandes financières et des services; 

 Structurer un protocole de demande d’aide (critères); 

 Instaurer un protocole de prise en charge de nouvelles familles; 

 Offrir de nouveaux services (disparitions, groupe de soutien, carte de 

sympathie, développement d’une trousse d’accueil). 

 

Déjeuners-causeries et bénévolat : 

 Rapatrier les bénévoles des déjeuners-causeries sous la responsabilité 

d’une seule personne; 

 Structurer l’offre de bénévolat de l’AFPAD; 

 Donner plus de responsabilités aux bénévoles; 

 Offrir une journée de rencontre formation aux bénévoles des déjeuners; 

 Réviser les processus d’invitation; 

 Réfléchir sur les déjeuners en régions éloignées. 

 

Programme de consultation en ligne : 

 Analyse du site Internet; 

 Refonte du site pour avoir une section sécurisée offrant le clavardage;  

 Recrutement de professionnels; 

 Formation des professionnels; 

 Lancement du service; 

 Suivi et analyse. 

 

Rapprochement avec d’autres organismes :  

 Établir notre positionnement par rapport aux autres organismes d’aide aux 

victimes; 

 Concertation  avec les autres organismes. 

  



 Rapport annuel 2012-2013    
 
 

AFPAD Page 31 
 

4. Amélioration de la gestion financière et de la transparence 

 

Gestion plus étroite des finances :  

 Revoir le budget 2013-2014; 

 Engager une secrétaire-comptable à temps plein; 

 Refaire la grille de dépense des employées et faire appliquer les critères 

établis; 

 Plus de transparence avec le BAVAC et rencontres plus fréquentes. 

 

Gouvernance stratégique : 

Afin d’assurer une plus grande diversité d’opinions, une partie du CA devrait être 

comblé par des non-victimes et par des professionnels ayant déjà acquis une 

certaine expertise en gouvernance. 

 Représentation auprès de diverses organisations pour se faire connaître; 

 Recrutement auprès de l’Ordre des psychologues; 

 Recrutement auprès du Barreau et de la Chambre des notaires; 

 Recrutement auprès de nos futurs partenaires financiers. 

 

Améliorer la gestion administrative : 

 Refonte de la base de données et utilisation d’outils optimaux; 

 Amélioration des règlements généraux; 

 Finaliser et adopter le code d’éthique. 

 

5. Communications 

 

Faire un plan de communications : 

Les objectifs : 

 Faire connaitre nos services auprès du public et des entreprises; 

 Améliorer notre image, notre marque; 

 Augmenter notre crédibilité; 

 Augmenter les activités sur notre site Internet; 

 Augmenter les dons. 

 

 

 

 

 

La force de l’entraide 
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États financiers 2012-2013 
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